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Demande de certificat 

ABATTAGE D’ARBRES 
 moins de 20 cordes de bois annuellement   

 

   Partie 1                                                                                                                      Gratuit 
 

    

 Adresse des travaux :   Cadastre :  
     

 Nom du(des) propriétaire(s)  

 Adresse postale :  

 Téléphone :  rés. :  bur :  fax :  

     

 Nom du demandeur (si différent du proprio ):  

 Adresse postale :  

 Téléphone :  rés. :  bur :  fax :  

     

 Nom de l’entrepreneur :   

 Adresse postale :  

 Téléphone :  Fax :   Licence RBQ:  
     

 Concepteur des plans :  

 Téléphone :    Fax :    

     

 Valeur estimée des travaux : $ 

 Date de début des travaux :  

 Date de fin des travaux :  

     

 Déclaration 
J’atteste que les renseignements inscrits sur ce formulaire sont exacts et que si le certificat d’autorisation m’est 
délivré, je me conformerai à l’ensemble des dispositions applicables des règlements d’urbanisme en vigueur.  

Signé à :  Le :   

Signature du propriétaire ou demandeur :  
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               URBANISME 

Demande de certificat 

ABATTAGE D’ARBRES 
                            moins de 20 cordes de bois annuellement   

 

Partie 2                                                                                                                Gratuit 

• Nombre d’arbres à abattre : 
   

     

• Raison(s) de la coupe : 

� Arbre mort � Arbre malade � Arbre dangereux pour la sécurité du public 

� Arbre nuisible pour la croissance des arbres voisins � Arbre causant dommage à la propriété 
     

• Localisation des arbres à abattre : 

� Terrain vacant,       ou   ���� � Cour avant (rue) � Cour  latérale � Cour  arrière 

� Arbres situés à moins de 15 mètres (50 pieds) d’un lac ou d’un cours d’eau 
      

• Plantation d’arbres projetée suite aux travaux d’abattage : � oui     � non       

      

• Croquis localisant l’emplacement des arbres à abattre sur le terrain   : 

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    
 

 


